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Devoirs des membres de la Société précautions, car elles n’ont pour but que l'in

térêt de la Société, et sont de nature à lui 
donner toute securité contre des admissions 
trop faciles ou trop complaisantes.

C’est au comité d’investigation qu’incombe 
le devoir de s’entourer de tous les renseigne
ments utiles et nécessaires et cette mission lui 
créé une responsabilité à laquelle il ne peut se 
soustraire. Il lui faut s’éclairer sur la ques- 
tion de la santé du postulant, de celle de 
sa famille, et pour ceîa il fait une enquête 
djscréte sur les cas douteux ou délicats, afin
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Relit S01gne.Un|deS malitdes de ,a Société? Cercles : ils ont donc un intérêt spécial à ce 

avons hIü i- 3 prFm,é^e question, nous que les membres admis soient dans les meil 
notre ret e ‘ 1 occaslon ,<*" Parler dans leures conditions sous le rapport de la s^nté 

evue, en rappelant le mode d'admis- Quand un membre admis réclame à 
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j cotation a un postulant, le président indispositions qui arrêtent l’homme léonin* 
Journrn C°mité de 3 membres solide, pour constituer unemakde £

r.p dei.,a une enqu&te sur l’admissi- nant le droit de demander une indemnit " 
b lue du candidat: cette enquête, comme il ce serait un abus/ till mal de tête une dm,- 
riinrlit' sage.ment expliqué, déi ■, inine si les leur momentanée qui cède au premier 
mmn. e°ns lmp,°sées par ,es statuts «ont remède, qui souvent n’est que le S 
nationalité^de f Candldat’ craquons de d’un surmenage temporaire, cTun travail trop 
rabilité et enrn gUC’ de. rellg10n, d’hono- ardu, ne sont pas des causes sérieuses d’indern-
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ficat, lequel est soumis au visa du médecin- fonds dont°il hétéfi01^'"’ e? effet’ que >es 
en-chef, de telle sorte que c’est en réah é S bénéfice, sont la propriété de
quatre examens successifs qui sont exigés du et nn'ik ^p31?3”61131^ 3 tOUS les membres 
postulant. 1 ges du ct qu lls ne doivent être employés qu’avec

Il ne faut pas se plaindre d’un tel luxe de m^.5^ précautlon et une Prudente écono-

II nous rcste, pour faire suite à notre der- 
mer article sur les devoirs des médecins de 
la société, à examiner quelle conduite ils doi
vent observer dam leurs rapports vis-à-vis 
des membres malades. Bien entendu, il ne 
sagit pas ici des prescriptions ordonnées, ni 
du mode de traitement à appliquer: ceci est 
du ressort exclusif du médecin et il n’y a pas 
de règles à lui tracer : il ne peut être ques
tion que des précautions à prendre pour que 
le membre de la Soci«^é n’abuse
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